
Dépôt relatif au registre des bénéficaires effectifs concernant : 

Refus de dépôt du document relatif au bénéficiaire effectif

Le Greffier,

IMMEUBLE LE PASCAL

94049 CRETEIL CEDEX
Tél  :  08 91 01 11 11

Greffe du Tribunal de Commerce de CRETEIL

Avec mes salutations distinguées,

Madame, Monsieur,

Le greffe a été destinataire du document relatif au bénéficiaire effectif de la société ou l'entité juridique déclarante, visée
ci-dessus, qui est incomplet ou erroné pour la ou les raison(s) suivante(s) :

33 RUE PERROQUETS
VILLIERS SUR MARNE
94350 VILLIERS SUR MARNE

SCI REVELLAT PERROQUETS

Nos Réf : ACTISOLE /  / 2014 D 00834 / 803 472 026 

CRETEIL, le 03 Juillet 2018

SCI / REVELLAT-PERROQUETS 803 472 026

CENTRE COMMERCIAL DE CRETEIL SOLEIL

En conséquence, nous sommes contraints de refuser le document relatif au bénéficiaire effectif. 

Nous vous invitons à effectuer un nouveau dépôt du document relatif au bénéficiaire effectif, complété ou rectifié
du ou des éléments manquants ou erronés. 
 

- L'adresse du domicile personnel n'est pas celle déclarée au RCS et doit donc être mise à jour par le biais d'une
demande d'inscription modificative au RCS (art. R.123-54 & 123-66 C. com.). Veuillez produire deux imprimés M3
+ les frais d'inscription au RCS de 65,04 euros TTC concernant :    Les deux associés.    Vous pourrez nous adresser
votre déclaration de bénéficiaire effectif en même temps que votre formalité au Registre du commerce et des sociétés
accompagné d'un règlement de 54,42 euros. Nous procédons au remboursement ce jour.

AVERTISSEMENT: les sanctions civiles et pénales, définies aux articles L. 561-48 et L. 561-49 du code monétaire et
financier, peuvent être prononcées à l'encontre de la personne morale ou du représentant légal, en cas d'absence de dépôt
ou de dépôt inexact ou incomplet du document relatif au bénéficiaire effectif.


